
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 128

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 3 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Cotlectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 par laquelle  M. le Maire  a reçu délégation  de pouvoirs

par le conseil  municipal  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 autorisant  M. le Maire  à décider  de L'aliénation  de gré à

gré de biens  mobiliers  jusqu'à  4 600 euros  ;

- Considérant  que la Ville  de Gap propose  l'enlèvement  de batteries  à la société  EYMERY

Récupération  située  à la Rochette  05 000 GAP qui L'accepte  au tarif  de 300 € /tonne.

DECIDONS

Article  1 :

L'enlèvement  de batteries  pour  l'année  2023 est proposée  à la suite  EYMERY Récupération

située  à la Rochette  (05) pour  un total  de OT515.

Laventesedérouleraautarifsuivant  300 € /tonnesoit154.50 € TTC.

La vente  s'effectuera  par l'intermédiaire  d'une  régie  de recettes

Les recettes  seront  inscrites  au budget  général  de l'année  en cours.

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Générat  Délégué  à la

Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 3 MARS 2026

Le Maire  
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